
Compléments d’information concernant les forages du GAEC du Moulin de Senonges 

 

Les deux forages sont en service et localisés sur les photos p.50 du dossier 
d’enregistrement. Les prélèvements après projet sont estimés à 9500 m3 sur le site de 
Senonges et 2080 m3 sur le site de Frain (Annexe 29 du dossier d’enregistrement). 

 

Rubriques Loi sur l’Eau 

 

- IOTA 1.1.1.0 relative à la réalisation de forages soumis à déclaration 
Les deux exploitations ont fait réaliser une étude loi sur l’eau avant la réalisation du 
forage. 
Pour le site de Senonges, elle a été réalisée par le bureau Thera Environnement en 
février 2018 et correspond à l’étude de cas par cas que vous mentionnez dans votre 
mail du 26 mai 2023. L’exploitant n’ a pas retrouvé le récépissé d’autorisation de forer. 
Nous vous avons transmis le rapport de n de forage par mail du 6 novembre 2023.  
 
Pour le site de Frain, l’éleveur m’a transmis un récépissé d’autorisation de forer datant 
du 8 juillet 2011 (annexé en n de cette note, l’exploitation s’appelait alors GAEC de 
la Voie Romaine). L’exploitant n’a pas retrouvé la déclaration de n de forage et m’a 
fourni les caractéristiques suivantes : l’ouvrage a été réalisé en août 2011, il a une 
profondeur de 40 m, le diamètre du tube de forage est de 125 mm, il n’y a pas de 
margelle (celle-ci n’était pas obligatoire au moment de la réalisation du forage), la tête 
de forage est à plus de 50 cm au-dessus du terrain naturel. 
 
 

- IOTA 1.1.2.0 relative au prélèvement d’eau issu d’un forage 
Compte tenu de l’arrêté N°1529/2004 portant zone de répartition des eaux dans le 
département des Vosges. Il convient de véri er le classement des forages, il dépend 
du niveau de prélèvement et de la profondeur du forage par rapport à une côte 
altimétrique de référence. 
 
Le prélèvement est largement inférieur à 8 m3/h (prélèvement estimé à 26 m3/j soit 
1.1 m3/h sur le site de Senonges et 8.6 m3/j au maximum soit 0.36 m3/h sur le site 
de Frain, p : 48 du dossier d’enregistrement).  
 
Côte altimétrique 
 
Site de Senonges :  
Côte altimétrique du forage (A) :  315 m 
Sommet de l’aquifère (G) : 343 m 
P = A – G – 10 = - 38 
Le prélèvement est soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.1.2 
 



Site de Frain :  
Côte altimétrique du forage :  413 m 
Sommet de l’aquifère : 342 m 
P = 413 – 343 – 10 = 60 
Le forage mesurant 40 m de profondeur, le prélèvement n’est pas soumis à 
déclaration 
 
Ci-après des photos des ouvrages. 

 

 

 




